
REPUBLTAUE POPULA]RE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECREÎ No re-222 (tu J1 août 1978

chargeant ].e Camarade François KOLIYAMI ,
Ministre de la Jeunesse, de la Culture
Populaire et des Sports, de l tintérim
du Canarade Vincent GUEZODJE, Ministre
de ltEnseignement du Premier Degré pour
compter du 1er septembre 1978.

et des Sports, assure ltintérim du Ministre de lrElrseignement du
Premier Degré, pendant l-rabsence du Camarade Vincent GUEZOùIE.

+rtiale 3-- Le présent d.écret sera publié au lIournal Off,iciel.
Falt à CO?ONOU, le 11 août ,l97ts

VU ltOrdonnance No 77-32 du 9 septembre 1977 portant promulgation
de Ia Loi Fondamentale de la République Populalre du Bénin ;

VU Ie Décret No 76-26 du 50 janvier 1976, portant formation du
Gouvernement et 1e décret N" 78-171 du 6 juillet 1978 qui lra
nodifié ;

1IIJ Le Décret No 7646 du 19 février 1976, déterminant 1es serviceg
rattachés à 1a Présidence de Ia Répubfique et fixant l.es attri-
butions d.es membres du Gouvernement modifié par le décret No 78-
174 du 6 5uittet 1978 î

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT, CHEF DU GOUVERNEMENT

DECRETE
Article 1er.- Pour compter du 1er septembre 1978, 1e Camarade
Françalls XoUYAMI , Ministre de l-a Jeuresse, de fa Culture Populaire

Par le Président de 1a Répub1lque,
Çlref de IrDtatl Chef du Gouvernement.
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